
SELARL BAILLEUX - BALK-NICOLAS - DOUBLET Représenté par Maître Emmanuelle
BALK-NICOLAS avocat au barreau, 29 rue du Palais à Quimper. Tél : 02.98.55.00.55

VENTE   IMMOBILIÈRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUESVENTE   IMMOBILIÈRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Mercredi 15 octobre 2014, à 11h

A la requête de La BANQUE CIC OUEST VENANT AUX DROITS DU CREDIT
INDUSTRIEL DE L’OUEST dont le siège social est situé 2 avenue jean Claude Bonduelle
BP 84001 44040 Nantes cedex 1, SA au capital social de 83780000 euros, inscrite au
registre du commerce et des sociétés de Nantes, sous le numéro b 855 801 072, pri-
se en la personne de son représentant légal domicilie es qualité au dit siègeAyant
pour Avocat Maître E. BALK-NICOLAS, avocat membre de la SELARL BAILLEUX –
BALK-NICOLAS – DOUBLET au barreau de QUIMPER.          
Il sera procédé à la vente aux enchères publiques, à l’audience du Juge de

l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de Quimper, au palais de justice de ladi-
te ville, 48 quai de l’Odet, au plus offrant et dernier enchérisseur.Des biens dont la
désignation suit :

COMMUNE DE CHATEAUNEUF DU FAOU
 3, rue Jean Dorval

UNE MAISON A USAGE D'HABITATION
avec extension cadastrée section AE n°47 pour une contenance de 1a 63ca compre-

nant un rez-de-chaussée ayant pièce principale, 2 chambres, un bureau (extension),
un dégagement, W.C., salle d’eau, un étage (combles non aménagés avec possibili-
té d’aménagement) constitué d’une seule pièce avec accès par escalier extérieur, pe-
tit jardin avec vestiges d’appentis et ouverture par portail donnant sur la rue Jean
DORVAL

Mise à prix   : 50.000,00 €  
(cinquante mille euros)

Les biens ci-dessus seront vendus aux jour, heure et lieu sus indiqués, aux clauses et
conditions du cahier des charges dressé et déposé par Maître BALK-NICOLAS au gref-
fe du Tribunal de Grande Instance de Quimper le 25 Mars 2014 portant le n°
14/00023, où toute personne peut en prendre connaissance.
Les enchères ne pourront être reçues que par ministère d’Avocat inscrit au barreau

de Quimper. Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudica-
tion

Rédigé par l’Avocat soussigné. Maître E. BALK-NICOLAS


